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Gaël C. Gravenor

Direct  514 397 7524

ggravenor@mtl.fasken.com

Le 22 juillet 2005

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande d’approbation d’une entente d’intégration éolienne               R-3573-2005

Chère consœur,

Suite à votre lettre du 21 juillet 2005, la FCEI entend produire des observations dans le dossier mentionné en exergue. 

En effet, ce dossier est en relation directe et intime avec deux dossiers auxquels la FCEI a participé, soit les dossiers R-3550, R-3568 et R-3569.

Le présent dossier revêt une importance grandissante avec l’accroissement de la part de l’éolienne dans les prochains appels d’offres découlant du nouveau décret du Gouvernement pour 2000 MW additionnels.

Ainsi, la FCEI compte analyser cette entente afin de s’assurer que son coût et les conditions qu’elle présente sont en relation avec les intérêts des consommateurs et en lien avec les conclusions des dossiers précédemment cités.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

Gaël C. Gravenor

c.c. :  
Par courriel à Me Yves Fréchette, procureur d’Hydro-Québec
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